
PROCEDURE D’INSTRUCTION D’UN PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elaboration de la programmation prévisionnelle 
Préparation du Comité Territorial de Pilotage 

 
 
 
 
 
 
 

Propose les projets inscrits au contrat de Pays aux différents financeurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Instruction des dossiers par chaque cofinanceurs 
(Etat, Région, Département, Europe) 

 
 
 
 
 
 
 

Décisions propres de chaque cofinanceur et arrêtés de subvention 

Projets présentés par les maîtres d’ouvrage 

Pays du Haut Rouergue en Aveyron 
Cellule d’animation

Programmation financière définitive 
et financement des projets locaux 
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Inform
ation des décisions des cofinanceurs aux porteurs de projets


